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Mme Ménard

ARTICLE 2

Supprimer cet article.

EXPOSE SOMMAIRE

Cet article vise a procéder a des euthanasies.

N © AS96

A I’ heure ol notre pays procéde & d’ immenses sacrifices pour « sauver des vies », comme aime ale
rappeler le Gouvernement, le calendrier ne semble pas tres bien choisi pour débattre sereinement de

lalégalisation de I’ euthanasie.
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